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  á˘«˘æ˘Wƒ˘˘dG á˘˘£˘˘∏˘˘°ùdG âYô˘˘°T
 »˘a äÉ˘HÉ˘î˘à˘fÓ˘˘d á˘˘∏˘˘≤˘˘à˘˘°ùª˘˘dG
 »ë°üdG ∫ƒcƒJôÑ∏˘d ô˘«˘°†ë˘à˘dG
 á∏ªëdG ∫ÓN ¬≤«Ñ£J ºà«°S …òdG
 ´Gôàb’G  Ωƒj  É°†jCGh  á«HÉîàf’G
 ,âjƒ°üàdG õcGôeh ÖJÉμe πNGO
 Ée »˘aô˘°T á˘£˘∏˘°S ¢SQó˘J å«˘M
 »ë°üdG ∫ƒ˘cƒ˘Jô˘Ñ˘dG ¬˘æ˘ª˘°†à˘j
 IQGRh ™˘˘e ≥˘˘«˘˘°ùæ˘˘˘à˘˘˘dÉ˘˘˘H ∂dPh
 á©HÉàªd á«ª∏©dG áæé∏dGh áë°üdG
 äGAÉ≤˘∏˘dG ø˘e á˘∏˘°ù∏˘°S .AÉHƒdG
 á«æWƒdG á˘£˘∏˘°ùdG É˘¡˘«˘a âYô˘°T
 áæé∏dG ™e äÉHÉîàfÓd á∏≤à°ùªdG
 á©HÉàeh ó°UôH áØ∏μªdG á«ª∏©dG
 å«M  ,19~ó«aƒc  ÉfhQƒc  AÉHh
 á£∏°S  ∞°ûμJ  ¿CG  ô¶àæªdG  øe
 á˘∏˘«˘∏˘˘≤˘˘dG ΩÉ˘˘jC’G ∫Ó˘˘N »˘˘aô˘˘°T
 πFÉ˘°Sh ∞˘∏˘à˘î˘e ΩÉ˘eCG ,á˘eOÉ˘≤˘dG
 iƒ˘ë˘a ø˘Y ,á˘«˘æ˘Wƒ˘˘dG ΩÓ˘˘YE’G
 …ò˘˘dG ,»˘˘ë˘˘°üdG ∫ƒ˘˘cƒ˘˘Jô˘˘Ñ˘˘˘dG
 ájGóH ™e ¬≤˘«˘Ñ˘£˘J »˘a ´ô˘°û«˘°S
 á˘jÉ˘Z ≈dEG á˘«˘HÉ˘î˘à˘f’G á˘∏˘ª˘˘ë˘˘dG
 è˘˘FÉ˘˘à˘˘f ø˘˘Y âbDƒ˘˘ª˘˘dG ¿Ó˘˘˘YE’G
 á˘£˘∏˘°ùdG  ó˘é˘Jh .äÉHÉîàf’G
 äÉHÉîàfÓd á∏≤à°ùª˘dG á˘«˘æ˘Wƒ˘dG
 ådÉ˘K ’ ø˘jQÉ˘«˘N ΩÉ˘˘eCG É˘˘¡˘˘°ùØ˘˘f
 ô«ÑμdG ´ÉØ˘JQ’G π˘X »˘a ,É˘ª˘¡˘d
 ÉfhQƒc AÉHƒ˘H ø˘«˘HÉ˘°üª˘dG Oó˘©˘d
 ±É˘˘°ûà˘˘˘cG É˘˘˘°†jCGh ,19~ó«aƒc
 ä’ÉM  øe  Oó©d  Qƒà°SÉH  ó¡©e
 AGƒ˘˘°S ,Qƒ˘˘ë˘˘à˘˘ª˘˘dG ¢Shô˘˘«˘˘Ø˘˘˘dG
 ájô«é«ædG hCG á«fÉ£jôÑdG ádÓ°ùdG
 ±É°ûàcG ºJ å«M ,ájóæ¡dG ≈àMh

 á˘j’h »˘˘a Gô˘˘NDƒ˘˘e äÉ˘˘HÉ˘˘°UEG 6
 .IRÉÑ«J

 ,á«HÉîàf’G á˘£˘∏˘°ùdG  ¢SQó˘Jh
 ∫ƒ˘cƒ˘Jô˘Ñ˘dG ≥˘«˘˘Ñ˘˘£˘˘J á˘˘«˘˘fÉμeEG
 ∫ÓN  ¬≤«Ñ£J  ºJ  …òdG  »ë°üdG
 πjó©J  ≈∏Y  á«FÉàØà°S’G  á∏ªëdG
 íJÉØdG  »a  ¿Éc  …òdG  ,Qƒà°SódG
 ∂˘˘˘˘˘dPh  ,2020 ô˘˘Ñ˘˘ª˘˘aƒ˘˘f  ø˘˘˘e
 á«FÉHƒ˘dG á˘«˘©˘°Vƒ˘dG ¿CG QÉ˘Ñ˘à˘YÉ˘H
 á«©°Vƒ∏d Ée ÉYƒf á¡HÉ°ûe âfÉc
 OóY å«M ø˘e á˘°UÉ˘N ,á˘«˘dÉ˘ë˘dG
 √ò˘˘˘g π˘˘˘ã˘˘˘ª˘˘˘à˘˘˘Jh .äÉ˘˘˘HÉ˘˘˘˘°UE’G
 ≥«Ñ£˘à˘dG ΩGô˘à˘MG »˘a äGAGô˘LE’G
 »ë°üdG ∫ƒ˘cƒ˘Jhô˘Ñ˘∏˘d ΩQÉ˘°üdG
 øe  á«FÉbƒdG  ô«HGóà∏d  øª°†àªdG
 ¢Shô˘˘«˘˘a AÉ˘˘Hh »˘˘˘°ûØ˘˘˘J ô˘˘˘£˘˘˘N
 á«eGõdEG »a á∏˘ã˘ª˘à˘ª˘dGh É˘fhQƒ˘c
 ΩGôàMGh  á«FÉbƒdG  á©æbC’G  AGóJQG
 ô«aƒJh …ó°ùédG óYÉÑàdG áaÉ°ùe
 π˘˘NGO  »˘˘dƒ˘˘ëμdG  ∫ƒ˘˘˘∏˘˘˘ë˘˘˘ª˘˘˘dG
 ,äÉ©ªéàdG º«¶æJ ∫ÓN äÉYÉ≤dG

J  »àdG  äÉj’ƒdG  »a  á°UÉNπãª 
«˘dÉ˘˘M ∞˘∏˘à˘î˘ª˘H á˘HÉ˘°UE’G QDƒ˘H É˘

 ,IQƒëàªdG äÉ˘°Shô˘«˘Ø˘dG ∫Éμ°TCG
 äÉYÉ≤dG AÓàeG ΩóY IQhô°V ™e
 ÜGõ˘˘˘MC’G ΩGõ˘˘˘dEGh É˘˘˘gô˘˘˘NBG ø˘˘˘˘Y
 OóY  ∞°üæH  á∏≤à°ùªdG  ºFGƒ≤dGh

 .äÉYÉ≤dG ¬ÑYƒà°ùJ Ée
 ¢Vô˘˘Ø˘˘J ¿CG ™˘˘bƒ˘˘à˘˘ª˘˘dG ø˘˘eh
 á˘∏˘≤˘à˘°ùª˘dG á˘«˘æ˘Wƒ˘dG á˘£˘˘∏˘˘°ùdG
 É˘¡˘JGOGó˘à˘eG ≈∏˘Y äÉ˘HÉ˘î˘˘à˘˘fÓ˘˘d
 ,á«eƒj ôjQÉ≤J ∫É˘°SQEG á˘«˘∏˘ë˘ª˘dG
 á˘˘∏˘˘ª˘˘ë˘˘dÉ˘˘H ≥˘˘∏˘˘˘©˘˘˘à˘˘˘j É˘˘˘e πμH

 ≥˘∏˘©˘J É˘e á˘°UÉ˘N ,á˘«˘HÉ˘˘î˘˘à˘˘f’G
 ™e ,»ë°üdG ∫ƒcƒJôÑdG ≥«Ñ£àH
 ÜGõ˘˘MC’G  á˘˘Ñ˘˘˘bÉ˘˘˘©˘˘˘e  á˘˘˘«˘˘˘fÉμeEG
 º˘d »˘à˘dG á˘∏˘≤˘à˘°ùª˘dG º˘˘FGƒ˘˘≤˘˘dGh
 »˘ë˘°üdG ∫ƒ˘cƒ˘Jô˘˘Ñ˘˘dG Ωô˘˘à˘˘ë˘˘J
 º«˘¶˘æ˘à˘d á˘°üNQ É˘¡˘ë˘æ˘e Ωó˘Yh

 .äÉYÉ≤dG πNGO äÉ©ªéJ
 ó©˘Ñ˘à˘°ùJ º˘d ,iô˘NCG á˘¡˘L ø˘e
 CÉ˘˘é˘˘∏˘˘˘J ¿CG ''OÓ˘˘˘Ñ˘˘˘dG'' QOÉ˘˘˘°üe
 á˘∏˘≤˘à˘°ùª˘dG á˘«˘æ˘Wƒ˘dG á˘£˘˘∏˘˘°ùdG
 Qƒ˘gó˘J ∫É˘M »˘a ,äÉ˘HÉ˘î˘à˘˘fÓ˘˘d
 AÉØ˘à˘cÓ˘d ,á˘«˘FÉ˘Hƒ˘dG á˘«˘©˘°Vƒ˘dG
 ájQGƒL á«HÉîàfG á∏ª˘M º˘«˘¶˘æ˘à˘H
 π˘NGO äÉ˘©˘ª˘é˘à˘˘dG ø˘˘Y Gó˘˘«˘˘©˘˘H
 É˘˘˘˘jOÉ˘˘˘˘Ø˘˘˘˘J ∂dPh ,äÉ˘˘˘˘YÉ˘˘˘˘˘≤˘˘˘˘˘dG
 á°UÉN ,®É¶àc’Gh äÉ©ª˘é˘à˘∏˘d
 ô˘aƒ˘à˘J ’ äÉ˘YÉ˘˘≤˘˘dG ¢†©˘˘H ¿CGh
 ájƒ¡àdGh óYÉÑ˘à˘dG á˘«˘fÉμeEG ≈∏˘Y
 áHôéàd GOÉæà°SG É°†jCGh ,á«©«Ñ£dG
 å«M  ,Qƒà°SódG  ≈∏Y  AÉàØà°S’G
 á∏ªëdG  º¶f øe Ö∏ZCG  ΩôàëJ ºd
 ¢Shô˘«˘a ø˘e á˘jÉ˘bƒ˘dG äGAGô˘LE’

 .91~ó«aƒc
 ∫ƒ˘cƒ˘Jhô˘Ñ˘dÉ˘H  ≥˘∏˘©˘à˘j  É˘ª˘«˘a
 π˘NGO ,´Gô˘à˘˘b’G Ωƒ˘˘j »˘˘ë˘˘°üdG
 ,âjƒ˘˘˘°üà˘˘˘dG  ÖJÉμeh õ˘˘˘cGô˘˘˘˘e
 á˘˘«˘˘æ˘˘Wƒ˘˘dG á˘˘£˘˘∏˘˘°ùdG π˘˘˘ª˘˘˘©˘˘˘J
 ™˘e äÉ˘HÉ˘î˘à˘fÓ˘˘d á˘˘∏˘˘≤˘˘à˘˘°ùª˘˘dG
 Ée  QÉWEG  »a  ,á«∏ëªdG  äGQGOE’G
 øe äÉHÉîàf’G ¿ƒfÉb ¬«∏Y ¢üæj
 á«HÉîàf’G á£∏°ùdG ø˘«˘H ≥˘«˘°ùæ˘J
 ºà˘«˘°S »˘à˘dG ,á˘«˘∏˘ë˘ª˘dG IQGOE’Gh
 äÉeõ∏à°ùe  πc  AÉæàbÉH  É¡Ø«∏μJ

 ¿CG ≈∏˘Y ,»˘ë˘°üdG ∫ƒ˘cƒ˘Jô˘˘Ñ˘˘dG
 á˘«˘F’ƒ˘dG  äÉ˘«˘Hhó˘æ˘ª˘dG  ≈dƒ˘˘à˘˘J
 ≈∏Y ¬©jRƒJ ,á«HÉîàf’G á£∏°ù∏d
 ,ÖJÉμª˘dGh õ˘cGô˘ª˘dG ∞˘˘∏˘˘à˘˘î˘˘e
 ø˘«˘Hhó˘˘æ˘˘ª˘˘dG  ™˘˘e ≥˘˘«˘˘°ùæ˘˘à˘˘dÉ˘˘H
 ,¥É˘«˘°ùdG Gò˘g »˘ah .ø˘«˘˘jó˘˘∏˘˘Ñ˘˘dG
 á˘˘«˘˘æ˘˘Wƒ˘˘dG  á˘˘˘£˘˘˘∏˘˘˘°ùdG  â¡˘˘˘Lh
 á∏°SGôe ,äÉHÉîàfÓd á∏˘≤˘à˘°ùª˘dG
 äÉ˘˘«˘˘Hhó˘˘æ˘˘ª˘˘dG »˘˘˘≤˘˘˘°ùæ˘˘˘e ≈dEG
 Ö«°üæàd  É¡«a  ºgƒYóJ ,á«F’ƒdG
 ø˘˘˘˘˘Y »˘˘˘˘˘F’ƒ˘˘˘˘˘dG ∫hDƒ˘˘˘˘˘°ùª˘˘˘˘˘dG
 πãªàªdGh »˘ë˘°üdG ∫ƒ˘cƒ˘Jô˘Ñ˘dG
 óªëe º¶æj  ¿CG  ≈∏Y  ,Ö«ÑW »a
 øY Ihóf ,AÉ˘KÓ˘ã˘dG Gó˘Z ,»˘aô˘°T
 Qƒ˘˘eC’G π˘˘c í˘˘«˘˘°Vƒ˘˘à˘˘d ,ó˘˘©˘˘˘H
 »ë°üdG  ∫ƒμJôÑ˘dÉ˘H  á˘≤˘∏˘©˘à˘ª˘dG
 É˘fhQƒ˘c ø˘e á˘jÉ˘bƒ˘dG á˘«˘˘Ø˘˘«˘˘ch
 ¿CG ô˘¶˘˘à˘˘æ˘˘j É˘˘ª˘˘«˘˘a .19~ó«aƒc
 á˘˘«˘˘æ˘˘Wƒ˘˘dG  á˘˘£˘˘∏˘˘˘°ùdG  ∞˘˘˘°ûμJ
 á∏«∏≤dG  ΩÉjC’G  ∫ÓN ,äÉHÉîàfÓd
 IOóëªdG  §HGƒ°†dG  øY  ,áeOÉ≤dG
 π˘X »˘a á˘«˘HÉ˘î˘à˘f’G á˘∏˘ª˘˘ë˘˘∏˘˘d
 ,á˘«˘dÉ˘ë˘dG  á˘«˘FÉ˘Hƒ˘dG  á˘«˘©˘˘°Vƒ˘˘dG
 ájQƒ¡˘ª˘é˘dG ¢ù«˘FQ ¿CGh á˘°UÉ˘N
 ∫Ó˘N ô˘eCG ,¿ƒ˘Ñ˘J ó˘«˘é˘ª˘dG ó˘Ñ˘Y
 IQhô°†H ,ô«NC’G AGQRƒdG ¢ù∏ée
 ¢UÉ˘˘˘˘˘N §˘˘˘˘˘£˘˘˘˘˘˘î˘˘˘˘˘˘e ™˘˘˘˘˘˘°Vh
 »˘a á˘˘«˘˘ë˘˘°üdG äÉ˘˘WÉ˘˘«˘˘à˘˘MÓ˘˘d
 2021 ¿Gƒ˘˘˘˘˘˘˘L 12  äÉ«˘©˘jô˘°ûJ
 õ˘cGô˘ª˘dGh ø˘jô˘WDƒ˘˘ª˘˘dG π˘˘ª˘˘°ûj
 IQGRh  ™e  ≥«°ùæàdÉH  ,ÖJÉμªdGh
 .á«æ©ªdG ídÉ°üªdG πch áë°üdG

¿ƒÑJ ¢ù«FôdG äÉª«∏©J ò«Øæàd á«fƒWGQÉe äÉYÉªàLG

..á```«HÉîàf’G á``£∏°ùdG ΩÉ`¡e ó≤q ©J É`fhQƒc
 »ë°üdG ∫ƒ````cƒJÈdG ≈∏Y ±Gô°TÓE d á````j’h πc ‘ Ö«ÑW ¯
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ؤوولون ‘ ا ؤوكدون:مسص أحزاب ي

ا’نتخابات اŸرتقبة تختلف “اما عن سصابقاتها
أ’ح-زاب السص-ي-اسص-ي-ةّث--م --ن ع--دد م--ن ا

ع---م--ل السص--ل--ط--ة ال--وط--ن--ي--ة اŸسص--ت--ق--ل--ة
ل-ت-ن-ظ-ي-م ا’ن-ت-خ-اب-ات اŸتمثل ‘ دراسصة
ال-ط-ع-ون واŸل-ف-ات اÿاصصة با’نتخابات
ج-وان ال-قادم، ال-تشص-ري-ع-ي-ة اŸزمعة 12
أاب--دت ب--عضس ال--ت-ح-ف-ظ-ات ح-ول ل--ك--ن--ه--ا 
بعضس اÎŸشصحÚ الذين ” إاسصقاطهم من

أدلتالقوائم، بحسصب التصصريحات التي ا
بها لـ »الشصعب«.

حياة / ك.
أعتÈ كل من سسفيان جيÓ›، رئيسس حزب
رئيسس حزب بعيبشس،   Úجيل جديد، طاهر ب
أل--ف--ج--ر أ÷دي-د، ون-اصس-ر ح-م-دأدوشس، عضس-و
قيادي ونائب سسابق باÛلسس ألشسعبي ألوطني
عن حركة ‹تمع ألسسلم »حمسس«، أ’نتخابات
تختلف ألقادم،  ألشسهر  أŸنتظرة،  ألتشسريعية 

“اما عن سسابقاتها.
أهم ما Áيزها هو ألسسلطة ألوطنية أّولعل

أ يروأ  ألتي  أ’نتخابات  لتنظيم  أنهاأŸسستقلة 
أ موضسوعية  درأسستهاكانت   ‘  Òكب حد  إ¤ 

أنهم يتحفظونŸلفات ألÎشسح وألطعون، ولو أ
إقصس-----اء ب-----عضس أÎŸشس----حÚع-----ن ق-----رأرأت أ

أنأسساسس أإسسقاطهم من قوأئم ألÎشسح على أوأ
أ كل  تسستوف   ⁄ ألتقاضسيملفاتهم  إجرأءأت 

أÿاصسة بشسبهة أŸال ألفاسسد. 
جيÓ›: بعضس التجاوزات ناŒة عن عدم توفر اÈÿة 

سسفيان جديد  جيل  حزب  لرئيسس  بالنسسبة 
جوأنج--ي--Ó›، ف--ا إن-ه ي-ع-تÈ تشس-ري-ع-ي-ات 12

مرة أ’ول  أ’نه  ألسسابقة،  عن  “اما  تختلف 
تشس--رف ع-ل-ي-ه-ا سس-ل-ط-ة مسس-ت-ق-ل-ة، أل-ت-ي ك-انت
أ’حزأب ألسسياسسية طيلة مطلبا ملحا من قبل أ
أ’سستحقاقات ألسسياسسية ألتي عرفتها أ÷زأئر

أ ’فتا  أ’خÒين،  أ ألعقدين  أŸرة‘  هذه  أن 
هناك تغيÒ قانون أ’نتخابات. 

إنه كان هناك أجتهاد من قبلقال جيÓ›، أ
ألسس--ل--ط--ة ‘ فÎة م--ا بÚ ج--م--ع أل--ت--وق-ي-ع-ات

إيدأع أŸلفات، مسسجÓ تفاعÓ »غÒ مرن »وأ
أ’خÒة، مشسÒأ أ أن هناكإ¤ أفيما يتعلق بهذه أ

ذلك معتÈأ  فيها،  تتحكم   ⁄ أ’شسياء  أ بعضس 
أمرأ طبيعيا«، لعدم توفر أÈÿة.  »أ

كما سسجل جيÓ› »قسسوة » ‘ أتخاذ بعضس
إسس-ق-اط أل-ت-وق-ي-ع-ات أŸزدوج-ة،أل-ق-رأرأت، ك-ا

أ  – –بحسسبه  أŸفروضس  من  فتحوكان  يتم  أن 
أكد جمع ألتوقيعات، وألتاّيات فيما يخصسّ–ر
أن هناك أحتيال قبل تطبيق ألقرأر. من أ

من بÚ ألنقائصس وألتجاوزأت أŸسسجلة ‘
إسس-ق-اط شس-ب-اب م-ن ق-وأئ-مم--ل--ف--ات ألÎشس--ح، أ

ألÎشس--ح أل--ذي--ن ⁄ ي--ت-حصس-ل-وأ ع-ل-ى أل-ب-ط-اق-ة
إ’ع-ف-اء م-ن ألصس--ف--رأء أل--ن--ه--ائ--ي--ة أÿاصس--ة ب--ا

ألوطنية، وأ ألصسدد أأÿدمة  أنأضساف ‘ هذأ 
أشسياء تبدو له غريبةهناك بعضس ألصسعوبات وأ

حر قائمة  قبول  –ملّمنها  تيبازة  بو’ية  ة، 
أسسم حزب »جيل جديد«.

أاو مÎشص أ’ي حزب  ح ّحمدادوشس: السصلطة ⁄ تنحاز 
أبدى ناصسر حمدأدوشس عضسو قيادي ‘أ

سسابق ونائب  ألسسلم »حمسس«  حركة ‹تمع 
ألوطني، –فظاته حول ألشسعبي  باÛلسس 
ب--عضس أل--ق--رأرأت أل--ت--ي أت-خ-ذت-ه-ا ألسس-ل-ط-ة
ألوطنية أŸسستقلة لتنظيم أ’نتخابات، ألتي

إقصساء مÎشسحÚأقدمت –كما قال – على أأ
أم-ن-ي-ة، وع-دم أسس-تنادهاب-ن-اء ع-ل-ى ت-ق-اري-ر أ

أÓحكام ألقضسائية ألنهائية »قرأرأت معممة ل
إ¤أسسباب حقيقية »، مشسÒأ أإ¤ أو⁄ تسستند أ

»ألفقرة أŸتعلقة أنه ” تطبيق أŸادة 200
بشسبهة ألفسساد«. 

أ ألتي  ألتحفظات  كل  من  أبدأهابالرغم 
أ أŸعارضسة،  على  إ’حمدأدوشس أÙسسوب 

أنه يعتÈ ألسسلطة ألوطنية أŸسستقلة لتنظيمأ
أ’ن-ت-خ-اب-ات »م-كسس-ب-ا ت-اري-خ-يا وسسياسسيا »،

أ’ح-زأبم-عÎف-ا أ أن م-ع-ام-ل-ت-ه-ا م-ع ج-م-ي-ع أ
أ’ي ح--زب أ أوك---انت ن---فسس---ه--ا، و⁄ ت--ن--ح--از 

أنأن--ه م--ن ألضس--روري أمÎشس---ح، ل--ك--ن ي--رى أ
تسس--ت--درك ب-عضس »أÿدوشس«، ف-ي-م-ا ي-ت-ع-ل-ق
بشسبهة أŸال ألفاسسد، ألتي يحاربه أ÷ميع. 

أاسصماء فازت ‘ التشصريعات السصابقة بن بعيبشس: عزوف 
ق--ال ط--اه--ر ب--ن ب--ع--ي--بشس، رئ--يسس ح-زب

أ أ÷ديد،  ألتشسريعيةألفجر  أ’نتخابات  إن 
أŸق-ب-ل-ة ت-خ-ت-ل-ف ع-ن سس-اب-ق-ات-ه-ا م-ن حيث

حيثأ ومن  أŸلفات،  ووضسع  ألقوأئم  إعدأد 
أ للحزب  يعد   ⁄ حيث  ‘ألÎتيب،  دور  أي 

أي مرشسح ‘ ألقائمة، كماأخÒ أأو تاتقدË أ
Óأن عزم ألقوأئم مشسكلة من شسباب، مسسج
أ’سس---م---اء ف---ازت ‘ أل---تشس---ري---ع--ات ع---زوف 

ألسسابقة. 
أ  Òأغ من  تخوفه  يبدي  بعيبشس  بن  أنأن 

إ¤ دخولؤدي أحتدأم أŸعÎك أ’نتخابي أيو
ق--وأئ--م م--ن ن-فسس أل-تشس-ك-ي-ل-ة ألسس-ي-اسس-ي-ة ‘
أمتعضس كما   ،« متضسادة  »أنتخابية  حمÓت 

إقصساء بعضس أÎŸشسحÚ بتهم »باطلة »،من أ
على حد قوله. 

أ بعيبشس  بن  فهميرى  ألضسروري  من  أنه 
أ’ن ب---عضسّأل----ق---ان---ون بصس---ف---ة »م---وح ---دة«، 

إ’قصس---اء ك---انت م--ن أج--ت--ه--اد أل---ق---رأرأت وأ
أ متمنيا   ،Úو’ئي  Úأسستدرأكمنسسق يتم  أن 

ذلك ’حقا. 
ؤوسصسس ‘ الغالب بن عقون: رفضس الÎشصيحات م

 رفضس ألسس--ل--ط-ة أل-وط-ن-ي-ةّف--ي--م--ا ي--خصس
ل--Óن-ت-خ-اب-ات أل-ك-ثÒ م-ن أÎŸشس-حÚ ع-ل-ى

أ’حزأب أ أو أŸسستقلÚ، يرىمسستوى قوأئم أ
أ عقون،  بن  ألسسياسسيةعيسسى  ألعلوم  أسستاذ 

وأل---ع---Óق---ات أل---دول---ي---ة ك---انت ‘ أل---غ---الب
ؤوسسسس--ة »، وذلك ع--ل--ى أع--ت-ب-ار أ أغ-لبأن أ»م--

أŸل--ف--ات أŸرف--وضس--ة ك--انت ت--ل--تصس--ق ب--ه--ا
ومتابعات إ’دأري  وأ أŸا›  ألفسساد  شسبهات 
قضس--ائ--ي--ة، ول-ذلك ت-وجب رفضس م-ل-ف-ات-ه-م،
وذلك تطبيقا للقانون ألعضسوي لÓنتخابات

أŸعدل.
أن ألسس--ل--ط-ةوأسس--ت--ط--رد »ف--ق--ط ي--ب--ق--ى أ

دة« ‘ّأل-وط-ن-ي-ة ل-Óن-ت-خ-اب-ات ك-انت »متشسد
أن ه-ذهرفضس--ه--ا ل-ب-عضس أŸل-ف-ات ب-اع-ت-ب-ار أ

إجرأءأت ألتقاضسي. أŸلفات ⁄ تسستوف كل أ
وف-ي-م-ا ي-ت-ع-ل-ق ب-ا’ن-ت-خ-اب-ات أل-تشس-ري-عية

أنها تختلف قليÓأŸقبلة، يعتقد بن عقون أ
ع--ن ألسس--اب--ق--ة، م--ن ح--يث ‰ط أ’ن--ت-خ-اب
وأŸتمثل ‘ ألقائمة أŸفتوحة، ألتي “كن
ألناخب وتعطيه أ◊رية ‘ أختيار من يرأه

أ ألعام، ’فتا  أنإ¤ أصسا◊ا وخادما ألصسالح 
يزيد قد  أ’نتخاب،  طرق  من  ألنمط  هذأ 
من فرصس أŸشساركة ألشسعبية ‘ أ’نتخابات

ألتشسريعية ألقادمة.
د على ضسرورة –ضسÒ أ÷و أÓŸئمّوشسد

إ’جرأء أ’نتخابات ‘ ظروف من ألشسفافية
وتا ألشسفافوألنزأهة  ألصسندوق  بصسمة  أكيد 

أ’بيضس. أ
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¢ù«ªÿG øe ájGóH ÚÑNÉædG ™e ¬Lƒd É¡Lh QGôM’C Gh ÜGõM’C G

¿ÉŸÈdG ¥ÉÑ°S ¥Ó£fG πÑb IÒN’C G äÉYÉ°ùdG
G ájQƒ¡ª÷G ¢ù«FQ@á«aÉØ°ûdGh ágGõædG äÉfÉª°V πc ÒaƒàH ôeC

äÉÑ≤©dG π«dòàd Úë°TÎŸG á≤aGôÃ áeõà∏e á∏≤à°ùŸG á£∏°ùdG@
Gh á«gGôµdG ÜÉ£N òÑf@¿GƒL 12 ¿ÉgQ ó°SÉØdG ∫ÉŸG OÉ©HE

  á«HõM áªFÉb 646h QGôM’C G øe 837 É¡æe áªFÉb 1483@
¥Ó˘£˘fG ø˘Y É˘æ˘∏˘˘°üØ˘˘J ó˘˘©˘˘J ⁄
¿GƒL 12  óYƒŸ  á«HÉîàf’G  á∏ª◊G
πNó«˘d ΩÉ˘jGC  á˘KÓ˘K iƒ˘°S ,ΩOÉ˘≤˘dG
áÑb  â–  ó©≤Ã  ôØ¶∏d  ¿ƒ°ùaÉæàŸG
Ö°ùc áÑ∏M »æWƒdG »Ñ©°ûdG ¢ù∏ÛG
¥ÉÑ°S øª°V ÚÑNÉæ˘dG Ohh ∞˘WÉ˘©˘J
áKÓK QGóe ≈∏Y π°UGƒà«°S »HÉîàfG
∫Ó˘N ¢Vô˘©˘à˘°ùj á˘∏˘eÉ˘c ™˘«˘HÉ˘˘°SGC
,ÜGõM’C G øeh QGôMGC   øe ¿ƒë°TôŸG

GCπ˘cÉ˘°ûª˘∏˘d  º˘¡˘JGQƒ˘°üJh º˘gQÉ˘µ˘a
  .áMÎ≤ŸG º¡dƒ∏Mh áMhô£ŸG

 …ôª©∏H ¿ÉÁGE

á˘«˘HÉ˘î˘à˘f’G á˘∏˘˘ª◊G §˘˘«˘˘°ûæ˘˘J º˘˘à˘˘«˘˘°Sh
AGƒLGC  ‘  IôŸG  √òg  áeOÉ≤dG  äÉ«©jô°ûà∏d

G  ¤GE  ô¶ædÉH   áæ«fÉC ª£dG  øe¿ƒfÉ≤dG  ΩÉµMC
¿ƒ˘fÉ˘bh OÉ˘°ùØ˘dG ø˘˘e á˘˘jÉ˘˘bƒ˘˘dÉ˘˘H ≥˘˘∏˘˘©˘˘àŸG
¿Éª°†d á«∏ªY äÉ«dGB  ™°Vh …òdG ,äÉHƒ≤©dG
´GÎb’G ájÉªMh á«HÉîàf’G á«∏ª©dG ágGõf

G »eôj πªY πc øe…OÉ©dG √Ò°S π«£©J ¤E
»˘HÉ˘î˘à˘f’G º˘¡˘˘≤◊ Úæ˘˘WGƒŸG á˘˘°SQÉ‡h

 .ájôM πµH
á˘˘Ä˘˘«˘˘˘¡˘˘˘dG ¢ù«˘˘˘FQ ,‘ô˘˘˘°T ó˘˘˘ªfi ó˘˘˘cGC h
á∏ª◊G ¿GC  ,äÉHÉîàfÓd á∏≤à°ùŸG á«æWƒdG

G ô¡›h ÚYGC â– ºàà°S á«HÉîàf’GAÉ°†YC
ø˘Y Ú∏˘˘ã‡ ø˘˘e á˘˘fƒ˘˘µ˘˘e á˘˘∏˘˘≤˘˘à˘˘°ùe á˘˘æ÷
áªµÙG Gòch áÑ°SÉÙGh ádhódG »°ù∏›
É¡JÉ«MÓ°U øe äÉÄ«˘g É˘¡˘∏˘c »˘gh ,É˘«˘∏˘©˘dG
»Yô°ûdG Ò«°ùàdGh áeÉ©dG ¥ÓN’G áÑbGôe
á«∏ª©dG øY ó˘°SÉ˘Ø˘dG ∫ÉŸG OÉ˘©˘H’E  ,á˘dhó˘∏˘d
≥˘«˘«˘°†Jh É˘¡˘∏˘MGô˘e á˘aÉ˘c ‘ á˘«˘HÉ˘˘î˘˘à˘˘f’G
¤GE  Aƒ˘˘é˘˘˘∏˘˘˘dG ∫hÉ˘˘˘ë˘˘˘j ø˘˘˘e ≈˘˘˘∏˘˘˘Y ¥É˘˘˘æÿG

.¬eGóîà°SG
¢ù«˘˘˘FQ ,‘ô˘˘˘°T ó˘˘˘ªfi ,∂dP ™˘˘˘æÁ ⁄h
,äÉHÉîàfÓd á∏≤˘à˘°ùŸG á˘«˘æ˘Wƒ˘dG á˘£˘∏˘°ùdG

GCG ∫hG ∫ÓN ,¢ùeC™jRƒJ áYôb ≈∏Y ¬aGô°TE
¬«LƒJ øe Úë°TÎª∏d á«˘Ø˘jô˘©˘à˘dG ΩÉ˘bQ’C G
øe ÉgÉYO á«°SÉ«°ùdG á≤Ñ£dG äÉ«dÉ©Ød AGóf
á˘°ùaÉ˘æŸG ó˘YGƒ˘˘≤˘˘H »˘˘∏˘˘ë˘˘à˘˘dG ¤G ¬˘˘dÓ˘˘N
Gó«°ùŒ  á«WGô≤ÁódGh  áØjô°ûdGh  á¡jõædG
¿ÉŸÈdG π˘©˘Lh Ió˘jó÷G ô˘FGõ÷G QÉ˘˘©˘˘°ûd

.∂dòd êPƒ‰ ∫hGC  ájô°ûÑdG ¬àÑ«côJh ΩOÉ≤dG
á˘˘˘«˘˘˘HÉ˘˘˘î˘˘˘˘à˘˘˘˘f’G á˘˘˘˘∏˘˘˘˘ª◊G ¿GC  ó˘˘˘˘cƒD ŸGh
á∏ª©à°ùŸG á¨∏˘dGh Ú°ùaÉ˘æ˘àŸG äÉ˘HÉ˘£˘Nh
»˘à˘dG ô˘FGõ÷G √ò˘¡˘d ó˘«˘°ùŒ ∫hGC  ¿ƒ˘˘µ˘˘à˘˘°S

Gh á˘°UÉ˘Nh É˘¡˘FÉ˘æ˘Ñ˘d ™˘«˘ª÷G ¥ƒ˘à˘j¿ƒfÉb ¿C
Úë˘˘˘°TÎŸG ≈˘˘˘∏˘˘˘Y ™˘˘˘æ˘˘˘e äÉ˘˘˘HÉ˘˘˘î˘˘˘à˘˘˘˘f’G
áæàØdG ´QRh á«gGôµ∏d ÜÉ£N πc ΩGóîà°SG
¿ƒª°†e  ™e  É«°TÉ“  ,õ««ªàdG  ∫Éµ°TGC  πch
≈∏Y  ¬àLÉÑjO  ‘  Oó°T  …òdG 2020  Qƒà°SO
äÉHÉ£Nh ±ô£à˘dGh ∞˘æ˘©˘dGh á˘æ˘à˘Ø˘dG ò˘Ñ˘f

.õ««ªàdG ∫Éµ°TGC  πc h á«gGôµdG

äÉHƒ©°üdG π«dòàH ΩGõàdG
¥É≤ëà°S’G π«Ñb

á˘˘˘YÉ˘˘˘°ùdG ÜQÉ˘˘˘˘≤˘˘˘˘Y §˘˘˘˘Ñ˘˘˘˘°†j ≈˘˘˘˘à˘˘˘˘Mh
‘ô°T  óªfi  »≤à∏j  ¿GC  ô¶àæj  á«HÉîàf’G
á∏≤à°ùŸG á«HÉîàf’G ºFGƒ≤dG ¢†©H »∏ãªÃ
äGQhÉ°ûª∏d  É≤«ª©J  ,º¡æe  Ö∏W  ≈∏Y  AÉæH
á≤Ñ£dG ™e á∏≤à°ùŸG á£∏°ùdG É¡àëàa »àdG
á∏ªàÙG äÉHƒ©°üdG á˘¡˘LGƒŸ á˘«˘°SÉ˘«˘°ùdG

G ø˘µÁ »˘à˘˘dGπ˘«˘Ñ˘b Úë˘°TÎŸG ¢VÎ©˘J ¿C
.¿GƒL 12 äÉ«©jô°ûJ QÉªZ ¢VƒN

QGƒ◊G QÉ˘˘«˘˘î˘˘H ò˘˘N’G ¿GE  ‘ô˘˘˘°T ∫É˘˘˘bh
á˘°SÉ˘«˘°ùdG ±Gô˘W’G ∞˘∏˘àfl ™˘e ô˘°TÉ˘ÑŸG
πc  á¡LGƒÃ  íª°S  ,´GÎb’G  Gò¡H  á«æ©ŸG
øµÁ »àdGh äô¡X »àdG áFQÉ£dG πcÉ°ûŸG

GCájQÉ÷G  äGOGó©à°S’G   ¥É«°S  ‘  ô¡¶J  ¿

∑QGóJ  IQhô°V  áYÉæ≤H   ¥É≤ëà°S’G  Gò¡d
.IôHÉY á∏µ°ûe πc ájƒ°ùJh ¢ü≤f πc

É˘˘¡˘˘∏˘˘≤˘˘ã˘˘H ‘ô˘˘°T ±ÎYG á˘˘ª˘˘˘¡˘˘˘e »˘˘˘gh
G ¿hO áÑ©°üdG É¡à«dhƒD °ùehøe ∂dP ¬©æÁ ¿C

G ∫ƒ˘≤˘˘dGá˘£˘∏˘°ùdG ≥˘JÉ˘Y ≈˘∏˘Y ™˘≤˘j ô˘e’G ¿E
»HÉîàf’G óYƒŸG Gòg º«¶æJ ≈∏Y ô¡°ùdÉH
â«bƒJ ‘ AÉL ¬fGC h á°UÉNh ¬JÉ«ã«M ¥OG ‘
‘  ºµëàdG  »Yóà°ùj  ÉÃ  Ò£Nh  ¢SÉ°ùM
¥’õfG  πc  …OÉØàd  á«ª«¶æàdG  ¬∏«°UÉØJ  πc

.äGƒØg hGC
á«æWƒdG á£∏°ùdG π©L …òdG ¿ÉgôdG ƒgh
¢Uô– äÉ˘HÉ˘î˘à˘f’G á˘Ñ˘bGôŸ á˘∏˘˘≤˘˘à˘˘°ùŸG

G ≈∏Y‘ á«HÉîàf’G á«∏ª©dG º«¶æJ ¿ƒµj ¿C
Gh äÉ˘˘©˘˘˘∏˘˘˘£˘˘˘J iƒ˘˘˘à˘˘˘°ùeÚë˘˘°TÎŸG ∫É˘˘eB

¤G  ô¶ædÉH  GÒN  ô°ûÑà°ùj  É¡°ù«FQ  â∏©Lh
á£∏°ùdG ¤GE  Oô˘J »˘à˘dG á˘«˘HÉ˘é˘j’G AGó˘°U’C G

G »˘˘˘à˘˘˘dGhió˘˘d ™˘˘°SGh ≈˘˘°VQ ≈˘˘∏˘˘Y â©˘˘ª˘˘LC
º°ù◊G áYÉ°S πÑb ÉeÉjGC  á«°SÉ«°ùdG  á≤Ñ£dG
QóŒ.ΩOÉ˘≤˘dG  ¿Gƒ˘˘L 12 ‘ »˘˘HÉ˘˘î˘˘à˘˘˘f’G

G  IQÉ°T’E GÉ«∏c  ádƒÑ≤ŸG  ºFGƒ≤dG  OóY  ¿GC  ¤E
ÉgOóY ≠∏H »HÉîàf’G ¥ÉÑ°ùdG QÉªZ ¢Vƒÿ
ø˘e á˘ª˘˘FÉ˘˘b 837 É˘˘¡˘˘æ˘˘e á˘˘ª˘˘FÉ˘˘b 1483
áªFÉb 646 π˘HÉ˘˘≤˘˘e QGô˘˘M’C G Úë˘˘°TÎŸG
á°UÉÿG á«Øjô©àdG ΩÉbQ’G ™jRƒJ ” á«HõM
¥É≤ëà°SÓd ¿ƒeó≤à«°S É«°SÉ«°S ÉHõM 28`H
∂∏˘˘˘Jh ,ø˘˘˘Wƒ˘˘˘dG êQÉ˘˘˘˘Nh π˘˘˘˘NGO π˘˘˘˘Ñ˘˘˘˘≤ŸG

É˘˘H á˘˘°UÉÿGá«HÉîàfG áª˘FÉ˘b 800 ø˘e ó˘˘jRC
 .áj’h 58 ÈY á∏≤à°ùe
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Elle devra s’achever trois (3)
jours avant le jour du vote.  Plus
que trois jours avant le coup d’en-
voi officiel de la campagne élec-
torale pour les législatives du 12
juin. Pendant plus de trois se-
maines, les partis politiques et
les candidats indépendants vont
tenter de convaincre les électeurs
à travers le pays dans leurs
course pour les législatives 2021.
«Vous attendez que l'autorité soit
le soutien technique organisa-
tionnel suffisant pour vous, et
nous attendons de vous, ce que
cette étape sensible exige l'atta-
chement aux règles de la concur-

rence loyale, honorable et démo-
cratique, pour un véritable dé-
nouement en Algérie qui se reflète
dans l'image du nouveau Parle-
ment», a déclaré M. Charfi devant
les participants à cette réunion,
faisant toute la lumière sur les
règles et dispositions la nouvelle
loi organique relative au régime
électoral. Il a mis en garde les
candidats contre toute violation
de ladite loi, affirmant, à ce pro-
pos, que «tout candidat ou per-
sonne qui participe à une cam-
pagne électorale doit s'abstenir
de tenir tout discours haineux et
toute forme de discrimination, et
que l'utilisation de langues étran-
gères durant la campagne élec-
torale est interdite».
«Nul ne peut, par quelque moyen
et sous quelque forme que ce
soit,  faire campagne, en dehors
de la période prévue par la loi et

que tout candidat aux élections
bénéficie d’un accès équitable
aux médias audiovisuels autori-
sés, en application de la législa-
tion et de la réglementation en
vigueur», se référant au texte de
loi qui interdit, également, «l'uti-
lisation de tout procédé publici-
taire commercial à des fins de
propagande durant la période de
la campagne électorale ainsi que
la diffusion et la publication de
sondage portant sur les inten-
tions de vote des électeurs 72
heures avant la date du scrutin
sur le territoire national et 5 jours
pour la communauté nationale
établie à l'étranger». Le président
de l’ANIE  est revenu sur le man-
dat des médias qui doivent infor-
mer  les citoyens sur les candi-
dats et leurs programmes, sans
biaiser l’opinion publique. 
La loi est claire sur cette question.

«Des surfaces publiques réser-
vées à l’affichage des candida-
tures sont attribuées équitable-
ment à l’intérieur des circonscrip-
tions électorales. Toute autre
forme de publicité, en dehors des
emplacements réservés à cet
effet, est interdite», a précisé le
texte de loi qui avertit contre
«l’utilisation à des fins de propa-
gande électorale, des biens ou
moyens d’une personne morale
publique ou privée, institution
ou organisme publics».
Concernant le financement de la
campagne électorale, la nouvelle
législation  autorise les finance-
ments provenant «de la contribu-
tion des partis politiques consti-
tuée des cotisations de leurs
membres et des revenus liés à
l’activité du parti, de l’apport per-
sonnel du candidat, des dons en
numéraire ou en nature prove-
nant des citoyens personnes phy-
siques et des aides éventuelles
que peut accorder l’Etat aux
jeunes candidats dans les listes
indépendantes aux élections lé-
gislatives et locales». 
Par ailleurs, il est interdit «de re-
cevoir, d’une manière directe ou
indirecte, des dons en espèces,
en nature ou toute autre contri-
bution, quelle qu’en soit la forme,
provenant d’un Etat étranger ou
d’une personne physique ou mo-
rale de nationalité étrangère». 
M. Charfi a réaffirmé son engage-
ment à lutter contre «l’utilisation
de l’argent sale dans la campagne
électorale».   

Samira Takharboucht

Début de la campagne électorale
jeudi prochain

nCharfi est revenu sur le mandat des médias qui doivent informer  les citoyens
sur les candidats et leurs programmes, sans biaiser l’opinion publique. (Ph. : D.R)

Le déroulement de la cam-
pagne électorale pour les lé-
gislatives du 12 juin prochain
sera bien particulier en rai-
son du contexte politique et
sanitaire inédit. Samedi der-
nier, le Président de l’Auto-
rité nationale indépendante
des élections (ANIE), Moha-
med Charfi a annoncé, en
marge de la réunion tenue au
Centre Internationale des
Conférences (CIC), à Alger,
avec les représentants des
partis politiques et des indé-
pendants pour le tirage au
sort des identifiants des
listes électorales, la date de
l’ouverture de la campagne
électorale, en prévision du
scrutin du 12 juin, le  jeudi 20
mai. 

Le scrutin pour les législatives du 12 juin s’approche

A quelques jours du coup d’envoi
officiel de la campagne électorale
pour les législatives du 12 juin
prochain, le président l'Autorité
nationale indépendante des élec-
tions (ANIE), Mohamed Charfi ,
a tenu à rassurer les partis poli-
tiques et candidats  indépendants
en lice pour ces élections de «l'en-
gagement de son instance à ac-
compagner la classe politique en
écoutant les préoccupations des
partis politiques et des listes élec-
torales indépendantes en lice
pour les législatives du 12 juin
prochain», rappelant, «la lourde
responsabilité qui pèse sur le
Pouvoir en organisant cette
échéance électorale, intervient à
un tournant sensible et dange-
reux qui requiert la maîtrise de
tous ses détails».
Lors de la rencontre de supervi-
sion de l'opération de tirage au
sort pour l'octroi des numéros
d'identification aux partis poli-
tiques et aux listes indépendantes
en lice pour les prochaines légis-
latives, M. Charfi  a réitéré la mo-
bilisation et l’engagement de son
instance «à accompagner la
classe politique représentée par
les partis et les listes indépen-
dants afin d'aplanir les difficultés

auxquelles ils peuvent être
confrontés avant cette échéance»,
espérant que «ce rendez-vous soit
à la hauteur des attentes des can-
didats». Il a fait part de sa satis-
faction quant au travail accompli
par son instance et le retour po-
sitif de la classe politique. «Les
échos parvenus à l'instance qu'il
préside relèvent une grande sa-
tisfaction de la classe politique»,
a-t-il indiqué, expliquant que «ces
rencontres s'inscrivent  dans le
cadre des consultations que
l'ANIE a ouverte avec la classe
politique afin de faire face aux
éventuelles difficultés que les can-
didats pourraient rencontrer
avant d'entrer dans le cours des
législatives du 12 juin». Plusieurs
autres consultations figurent dans
son agenda.  
«Nous allons rencontrer prochai-
nement dans ce contexte certains
représentants des listes électo-
rales indépendantes, à leur de-
mande, après avoir rencontré au-
paravant des représentants de 9
wilayas et sa rencontre avec des
représentants de 16 partis poli-
tiques», a-t-il soutenu. Pour rap-
pel, M. Charfi s’est entretenu, à
huis clos, mercredi dernier avec
plusieurs représentants des listes

électorales indépendantes dans
le cadre des préparatifs de l'élec-
tion des membres de l'Assemblée
populaire nationale (APN), pré-
vue le 12 juin prochain. Les par-
ticipants à cette rencontre ont
évoqué et discuté avec le prési-
dent de l’ANIE «leurs principales
préoccupations communes avec
celles exposées par les représen-
tants des partis politiques ren-
contrés dimanche dernier. «Elles
portent essentiellement sur la
surveillance du déroulement de
l'opération électorale afin de ga-
rantir sa transparence par l'ANIE»,
a déclaré M. Charfi.
En réponse aux craintes et pré-
occupations des candidats en lice
pour les législatives prochaines,
le président de l’ANIE  a assuré
que «dès le lancement de la cam-
pagne électorale, toutes les
choses seront claires et tous les
moyens disponibles pour per-
mettre à tous les candidats d'en-
trer en lice dans de meilleures
conditions possibles, à la faveur
de la réunion de tous les moyens
matériels, logistiques et organi-
sationnels nécessaires pour une
campagne moderne aux normes
démocratiques».

Samira Takharboucht

Charfi rassure les candidats en lice pour les législatives 2021 :

«Toutes les choses seront claires
dès le début de la campagne électorale»
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Le lancement officiel de la
campagne électorale pour les
législatives du 12 juin
prochain est fixé à ce jeudi 20
mai, a annoncé le président
de l’Autorité nationale
indépendante des élections
(Anie).
PAR LAKHDARI BRAHIM

M ohamed Charfi assure que les
"recours ont été transmis à temps
au Conseil d’État et toutes les

listes seront prêtes pour se lancer dans la
course".
Les numéros d’identifiants ont été attri-
bués aux candidats lors d’une cérémonie
tenue samedi. Le Conseil d’État doit
encore statuer sur quelques recours. Selon
les prévisions de l’Anie, tout "sera prêt
pour lancer la campagne le jeudi 20 mai".
Les candidats s’attendent à une rude com-
pétition. Questionné dans un reportage de
la chaîne 3 de la Radio algérienne, le doc-
teur Tigharsi se présente pour la première
fois à des élections. Représentant de la
liste indépendante El-Badil à Blida, le can-
didat se prépare pour "beaucoup de travail
et de négociations avec les partis poli-
tiques."

Le FJD table sur
"le bouche à oreille"

De leur côté, les partis politiques, habi-
tués des courses électorales seront obligés
de s’adapter à la nouvelle donne qui met
fin à l’avantage donné aux têtes de listes.
"C’est un nouveau régime d’élection basé
sur le nom", souligne Hakimi
Chamseddine, représentant du parti Front
de la justice et du développement (FJD).
Le parti compte mener une campagne de
proximité pour convaincre les électeurs.
"Nous n’allons pas nous concentrer sur les
meetings puisque c’est une campagne qui
va se faire de bouche à oreille", prévoit ce
candidat FJD.
La campagne électorale pour les législa-

tives du 12 juin 2021 débutera ce jeudi 20
mai pour s’achever 3 jours avant le jour
"J", sachant qu’elle est déclarée ouverte 23
jours avant la date du scrutin, selon la
nouvelle loi organique relative au régime
électoral.
L’ordonnance 21-01 du 10 mars 2021 por-
tant loi organique relative au régime élec-
torale stipule que " la campagne électorale
est déclarée ouverte 23 jours avant la date
du scrutin et s’achève 3 jours avant la date
du scrutin".
Elle énonce également que "nul ne peut,
par quelque moyen et sous quelque forme
que ce soit, faire campagne, en dehors de la
période prévue par la loi et que tout candi-
dat aux élections bénéficie d’un accès équi-
table aux médias audiovisuels autorisés,
en application de la législation et de la
réglementation en vigueur".
La loi relève aussi que tout "candidat ou
personne qui participe à une campagne
électorale doit s’abstenir de tenir tout dis-
cours haineux et toute forme de discrimi-
nation, et l’utilisation de langues étran-
gères durant la campagne électorale est
interdite".
Le texte de loi interdit, en outre,
"l’utilisation de tout précédé publicitaire
commercial à des fins de propagande durant

la période de la campagne électorale ainsi
que la diffusion et la publication de son-
dage portant sur les intentions de vote des
électeurs 72 heures avant la date du scrutin
sur le territoire national et 5 jours pour la
communauté nationale établie à
l’étranger".

Interdiction de dons pour
financer la campagne

électorale

La loi prévoit, par ailleurs, que des sur-
faces publiques réservées à l’affichage des
candidatures sont attribuées équitablement
à l’intérieur des circonscriptions électo-
rales. "Toute autre forme de publicité, en
dehors des emplacements réservés à cet
effet, est interdite", ajoute le texte. Il est,
entre autres, interdit, sauf dispositions
législatives contraires, "l’utilisation à des
fins de propagande électorale, des biens ou
moyens d’une personne morale publique
ou privée, institution ou organisme
publics. Est interdite à des fins de propa-
gande électorale, l’utilisation, sous
quelque forme que ce soit, des lieux de
culte, des institutions et administrations
publiques, ainsi que des établissements

d’éducation, d’enseignement et de forma-
tion, quelle que soit leur nature ou appar-
tenance", prévient la loi.
Au volet financement, la loi stipule que la
"campagne électorale est financée notam-
ment au moyen de ressources provenant de
la contribution des partis politiques
constituée des cotisations de leurs mem-
bres et des revenus liés à l’activité du parti,
de l’apport personnel du candidat, des dons
en numéraires ou en nature provenant des
citoyens personnes physiques et des aides
éventuelles que peut accorder l’État aux
jeunes candidats dans les listes indépen-
dantes aux élections législatives et
locales". La loi interdit à cet égard à tout
candidat à une élection "de recevoir, d’une
manière directe ou indirecte, des dons en
espèces, en nature ou toute autre contribu-
tion, quelle qu’en soit la forme, provenant
d’un État étranger ou d’une personne phy-
sique ou morale de nationalité étrangère".

CAMPAGNE ÉLECTORALE DES LÉGISLATIVES DU 12 JUIN

"Tout sera prêt" assure l’Anie
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Le président de l'Autorité nationale indépendante des élec-
tions (Anie), Mohamed Charfi, a réaffirmé, samedi dernier

à Alger, «l'engagement» de son instance à accompagner la
classe politique en écoutant les préoccupations des partis poli-
tiques et des membres des listes électorales indépendantes en
lice pour les législatives du 12 juin prochain. Supervisant
l'opération de tirage au sort pour l'octroi des numéros d'iden-
tification aux partis politiques et aux listes indépendantes en
lice pour les prochaines législatives, Charfi a affirmé que
l'Anie «s'engage à accompagner la classe politique représen-
tée par les partis et les listes indépendantes, afin d'aplanir les
difficultés auxquelles ils peuvent être confrontés avant cette
échéance». Le même responsable a ajouté «qu'il rencontrera
prochainement dans ce contexte certains représentants des
listes électorales indépendantes, à leur demande», après avoir
rencontré auparavant des représentants de 9 wilayas et sa ren-
contre avec des représentants de 16 partis politiques. Ces ren-
contres s'inscrivent, a-t-il expliqué, dans le cadre des «consul-
tations que l'Anie a ouvertes avec la classe politique, afin de
faire face aux éventuelles difficultés que les candidats pour-
raient rencontrer avant d'entrer dans le cours des législatives
du 12 juin». Evoquant l'importance des élections législatives,

Charfi a affirmé que la lourde responsabilité qui pèse sur le
pouvoir en organisant cette échéance électorale intervient à un
tournant sensible et dangereux qui requiert la maîtrise de tous
ses détails. L'Anie aspire que l'organisation de ce rendez-vous
soit à la hauteur des attentes des candidats, a indiqué son pré-

sident, faisant savoir que les échos parvenus à l'instance qu'il
préside relèvent une grande satisfaction de la classe politique.
«Grâce aux concertations menées avec les acteurs politiques
concernés par cette échéance, les obstacles survenus ont été
surmontés», a-t-il dit. «Tous les obstacles, quelle qu'en soit la
nature, doivent être levés. La nouvelle loi électorale a apporté
plusieurs nouveautés dans les élections en Algérie», a-t-il
assuré. S'agissant du tirage au sort d'octroi des numéros
d'identification pour les partis politiques et les listes indépen-
dantes, Charfi a précisé que ces numéros resteront en vigueur
du début de la campagne jusqu'au jour du scrutin. 

Celle-ci débutera jeudi prochain après avoir été program-
mée initialement pour aujourd’hui. Le tirage au sort a permis
d'octroyer les numéros d'indentification à 28 partis politiques
et à plus de 800 listes électorales indépendantes à travers les
58 wilayas. S'adressant à la classe politique, Charfi a déclaré
: «Vous attendez que l'Autorité soit le soutien technique orga-
nisationnel suffisant pour vous, et nous attendons de vous à ce
que cette étape sensible exige l'attachement aux règles de la
concurrence loyale, honorable et démocratique, pour un véri-
table renouveau en Algérie qui sera reflété par le nouveau
Parlement».

AUTORITÉ INDÉPENDANTE DES ÉLECTIONS

Engagement à accompagner tous les candidats 



 

 

 

 

 

La campagne électorale pour les
législatives du 12 juin 2021

débutera le jeudi 20 mai pour
s'achever 3 jours avant le jour J,
sachant qu'elle est déclarée
ouverte 23 jours avant la date du
scrutin, selon la nouvelle loi
organique relative au régime
électoral. En effet, l'ordonnance
21-01 du 10 mars 2021 portant
loi organique relative au régime
électoral stipule que «la cam-
pagne électorale est déclarée
ouverte 23 jours avant la date du
scrutin» et «s'achève 3 jours
avant la date du scrutin».

Elle énonce également que
«nul ne peut, par quelque moyen
et sous quelque forme que ce
soit», faire campagne en dehors
de la période prévue par la loi et
que tout candidat aux élections
«bénéficie d’un accès équitable
aux médias audiovisuels autori-
sés, en application de la législa-
tion et de la réglementation en
vigueur». La loi relève aussi que
tout candidat ou personne qui par-
ticipe à une campagne électorale
doit s'abstenir de tenir tout dis-

cours haineux et toute forme de
discrimination, et que l'utilisation
de langues étrangères durant la
campagne électorale est interdite.
Le texte de loi interdit, en outre,
l'utilisation de tout procédé publi-
citaire commercial à des fins de
propagande durant la période de
la campagne électorale, ainsi que
la diffusion et la publication de
sondages portant sur les intentions
de vote des électeurs 72 heures
avant la date du scrutin sur le ter-
ritoire national et 5 jours pour la
communauté nationale établie à
l'étranger. La loi prévoit, par
ailleurs, que des surfaces

publiques réservées à l’affichage
des candidatures soient attribuées
équitablement à l’intérieur des
circonscriptions électorales.
«Toute autre forme de publicité,
en dehors des emplacements
réservés à cet effet, est interdite»,
ajoute le texte. Il est, entre autres,
interdit, sauf dispositions législa-
tives contraires, «l’utilisation à
des fins de propagande électorale,
des biens ou moyens d’une per-
sonne morale publique ou privée,
institution ou organisme publics».
«Est interdite à des fins de propa-
gande électorale, l’utilisation,
sous quelque forme que ce soit,

des lieux de culte, des institutions
et administrations publiques, ainsi
que des établissements d’éduca-
tion, d’enseignement et de forma-
tion, quelle que soit leur nature ou
appartenance», prévient la loi. Au
volet financement, la loi stipule
que la campagne électorale est
financée notamment au moyen de
ressources provenant de la contri-
bution des partis politiques consti-
tuée des cotisations de leurs
membres et des revenus liés à
l’activité du parti, de l’apport per-
sonnel du candidat, des dons en
numéraire ou en nature provenant
des citoyens personnes physiques
et des aides éventuelles que peut
accorder l’Etat aux jeunes candi-
dats dans les listes indépendantes
aux élections législatives et
locales. La loi interdit à cet égard
à tout candidat à une élection «de
recevoir, d’une manière directe ou
indirecte, des dons en espèces, en
nature ou toute autre contribution,
quelle qu’en soit la forme, prove-
nant d’un Etat étranger ou d’une
personne physique ou morale de
nationalité étrangère». 

Ce que prévoit la loi



 

 

L
es partis politiques participant aux
législatives du 12 juin prochain se
montrent compréhensifs quant au
report de l’entame de la campagne
électorale au 20 mai prochain alors
qu’elle a été initialement annoncée
pour aujourd’hui, le 17 mai. C’est
ainsi qu’Ahmed Daoui, le premier

responsable du parti El Karama, explique
d’entrée que «nous sommes compréhensifs car
l’Autorité nationale indépendante des élec-
tions (Anie) a encore besoin d’un peu plus de
temps pour finaliser certains détails organisa-
tionnels en rapport avec l’élection». «Cela ne
nous inquiète pas outre mesure», lance-t-il au
motif que «l’essentiel de notre campagne élec-
torale ne sera pas focalisé sur les déplacements
et les grands meetings, mais plutôt sur le tra-

vail de proximité au niveau des quartiers».
Dans ce cadre, Daoui lance : «Nous pensons
que le parti gagnant ne fondera pas sa cam-
pagne sur les meetings et la mise en scène,
mais plutôt sur des rencontres directes avec les
citoyens, le porte-à-porte, au niveau des cafés
et des lieux publics» précisant qu’il «n’y a pas
meilleure manière de mobiliser le citoyen que
d’aller à sa rencontre directe». Même état
d’esprit chez le Rassemblement national
démocratique (RND) qui garde toute sa séréni-
té face à ce décalage de trois jours du début de
la campagne électorale. Safi Arabi, le respon-
sable de la communication de ce parti, note, à
cet égard, que «le fait que la campagne débute
le 20 mai, cela va décaler le programme de
campagne, mais, nous nous adaptons à cette
situation puisque les tribunaux administratifs
n’ont pas tranché certaines candidatures».
Dans ce cadre, le responsable du RND insiste
sur le fait que «l’essentiel pour nous est que le
pays se porte bien et que l’on respecte les ren-
dez-vous institutionnels et le cadre constitu-
tionnel». Même topo chez Djil Djadid, le parti
de Sofiane Djillali. «Nous sommes obligés de
respecter la loi en dépit de ce report», note à ce
propos le responsable de la communication de
cette formation politique, Habib Brahmia, pré-
cisant que «nous étions prêts à débuter la cam-
pagne initialement prévue pour aujourd’hui le
17 mai, mais puisque l’autorité des élections
n’est pas totalement prête au regard de la non-
validation définitive de toutes les listes, nous
allons en profiter pour mieux préparer la cam-
pagne». Toutefois, le responsable de Jil Jadid
estime que «c’est dommage qu’on perde 2
jours de campagne parce qu’il y a 52 wilayas
à couvrir et désormais ce sera difficile de les
parcourir toutes. Nous devrons faire des arbi-
trages et des choix». Salah Houcine, respon-
sable du Mouvement El Bina, quant à lui, esti-
me que «l’Anie a besoin encore de temps pour
mieux s’organiser mais, on n’y peut rien, les
recours ont tardé à être traités». Djamel
Benabdeslam, président du Front de l’Algérie
nouvelle (FAN), note, quant à lui, que «le
temps n’a pas suffi à l’Anie pour traiter
nombre de questions organisationnelles en
rapport avec l’élection à l’instar des recours en
relation avec des candidatures et pour rendre
des réponses aux partis par rapport à la validité
de certaines listes».

n Fatma-Zohra Hakem

REPORT DE LA CAMPAGNE ÉLECTORALE AU 20 MAI 

Tout bénef 
pour les partis 

LE REPORT DU LANCEMENT DE LA CAMPAGNE ÉLECTORALE AU 20 MAI ne
semble pas déranger les partis politiques qui estiment que cela n’aura aucune
incidence sur le déroulement de l’événement. Pour certains, ce décalage de
trois jours permettra de peaufiner leurs stratégies de communication. En outre,
l’essentiel est que la campagne se déroule sans anicroche et que le rendez-
vous du 12 juin prochain ne soit en aucun cas perturbé.
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R. N.

L
a campagne électorale pour

les législatives du 12 juin

2021 débutera jeudi 20 mai

pour s’achever 3 jours avant le jour

du scrutin, selon la nouvelle loi or-

ganique relative au régime électo-

ral.  L’ordonnance 21-01 du 10

mars 2021 portant loi organique re-

lative au régime électoral stipule

également que «nul ne peut, par

quelque moyen et sous quelque for-

me que ce soit», faire campagne,

en dehors de la période prévue par

la loi et que tout candidat aux élec-

tions «bénéficie d’un accès équita-

ble aux médias audiovisuels auto-

risés, en application de la législa-

tion et de la réglementation en vi-

gueur». La loi relève aussi que tout

candidat ou personne qui participe

à une campagne électorale doit

s’abstenir de tenir tout discours hai-

neux et toute forme de discrimina-

tion, et que l’utilisation de langues

étrangères durant la campagne

électorale est interdite.

  Le texte interdit aussi l’utilisation

de tout précédé publicitaire com-

mercial à des fins de propagande

durant la période de la campagne

électorale ainsi que la diffusion et

la publication de sondage portant

sur les intentions de vote des élec-

teurs 72 heures avant la date du

scrutin sur le territoire national et 5

jours pour la communauté nationa-

le établie à l’étranger.

  Des surfaces publiques réservées

à l’affichage des candidatures sont

attribuées équitablement à l’inté-

rieur des circonscriptions électora-

Législatives du 12 juin

La campagne électorale
débutera ce jeudi

les. «Toute autre forme de publici-

té, en dehors des emplacements

réservés à cet effet, est interdite»,

ajoute le texte.

  Il est, entre autres, interdit, sauf

dispositions législatives contraires,

«l’utilisation à des fins de propa-

gande électorale, des biens ou

moyens d’une personne morale

publique ou privée, institution ou

organisme publics», mais égale-

ment les «lieux de culte, des insti-

tutions et administrations publi-

ques, ainsi que des établissements

d’éducation, d’enseignement et

de formation, quelle que soit leur

nature ou appartenance».

  Au volet financement, la loi stipu-

le que la campagne électorale est

financée notamment au moyen de

ressources provenant de la contri-

bution des partis politiques consti-

tuée des cotisations de leurs mem-

bres et des revenus liés à l’activité

du parti, de l’apport personnel du

candidat, des dons en numéraire ou

en nature provenant des citoyens

personnes physiques et des aides

éventuelles que peut accorder l’Etat

aux jeunes candidats dans les listes

indépendantes aux élections légis-

latives et locales. La loi interdit tout

financement, quelle qu’en soit la

forme, provenant d’un Etat étran-

ger ou d’une personne physique ou

morale de nationalité étrangère».

L’ANIE S’ENGAGE
À ACCOMPAGNER
LES CANDIDATS

Le président l’Autorité nationale

indépendante des élections (ANIE),

Mohamed Charfi, a réaffirmé, sa-

medi, «l’engagement» de son ins-

tance à accompagner la classe po-

litique en écoutant les préoccupa-

tions des partis politiques et des

listes électorales indépendantes

en lice pour les législatives du 12

juin prochain.

  Supervisant l’opération de tira-

ge au sort pour l’octroi des numé-

ros d’identification aux partis po-

litiques et aux listes indépendan-

tes en lice pour les prochaines lé-

gislatives, M. Charfi a affirmé que

l’ANIE «s’engage à accompagner la

classe politique représentée par les

partis et les listes des indépendants

afin d’aplanir les difficultés auxquel-

les ils peuvent être confrontés avant

cette échéance».

  Selon lui, une rencontre est pré-

vue «prochainement» avec des «re-

présentants des listes électorales in-

dépendantes, à leur demande»,

après avoir rencontré auparavant

des représentants de 9 wilayas et

sa rencontre avec des représentants

de 16 partis politiques.

  Grâce aux concertations menées

avec les acteurs politiques concer-

nés par cette échéance, les obsta-

cles survenus ont été surmontés,

a-t-il dit. Tous les obstacles, quel-

le qu’en soit leur nature, doivent

être rattrapés. La nouvelle loi élec-

torale a apporté plusieurs nou-

veautés dans les élections en Al-

gérie», a-t-il assuré.

  Le tirage au sort a permis d’oc-

troyer les numéros d’indentification

à 28 partis politiques et à plus de

800 listes électorales indépendan-

tes à travers les 58 wilayas.
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